
 
 
 

C2 

Modalités relatives à la retransmission et à la rediffusion de  
l’Assemblée Générale Mixte Ordinaire et Extraordinaire de Savencia SA 

du 24 avril 2025 10h30 
 

L’Assemblée Générale fera l’objet d’une retransmission audiovisuelle en direct et d’un enregistrement qui pourra 
être consulté conformément aux dispositions des articles L.22-10-38-1 et R. 22-10-29-1 du code de commerce.  

Les actionnaires désireux d’assister à la retransmission de l’Assemblée Générale sont invités à remplir le 
formulaire en cliquant sur le lien suivant : http://www.ag2025-savencia.com 

L’avis de réunion comportant l’ordre du jour, le projet de résolutions, les modalités de participation et de vote à 
cette assemblée est paru au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires du 19 mars 2025.  
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